
 

 
 

La commune LE MALESHERBOIS recrute 
Un(e) Responsable du Service  

Espaces Verts. 
 

 

A une heure au Sud de Paris, aux portes des départements de l’Essonne et de la Seine et Marne, Le 

Malesherbois, commune dynamique alliant ville et campagne, est relié directement à l’Ile de France par le RER 

D, et se niche dans un écrin au cœur de la vallée de l’Essonne. 

Commune Nouvelle depuis le 1er janvier 2016, Le Malesherbois, composé de 7 communes sur une surface de 

8 500 ha, compte environ 8 250 habitants et est membre de la Communauté de Communes du Pithiverais 

Gâtinais.  

Sous la responsabilité du Directeur des Services Techniques et de son Adjoint, les services techniques sont 

organisés en secteurs opérationnels (Espaces verts – Voirie – Patrimoine – Mécanique – Propreté / 

Manifestations), regroupant une trentaine d’agents.  

 

Missions principales :  

En charge d’une équipe composée de 13 agents, vous aurez pour missions : 

 

- De participer, en étroite collaboration avec votre hiérarchie, à l’élaboration et à la mise en œuvre des 

orientations stratégiques en matière d’espaces verts, de paysage et de biodiversité ; 

- D’assurer la gestion et l’amélioration du patrimoine arboré et paysagé (recensement, plan de 

fleurissement, aménagement paysagé, etc.). 

- De diriger, animer et coordonner l’équipe : 

✓ Planification et organisation des activités adaptées en fonction des besoins techniques et 

climatiques,  

✓ Contrôle régulier de la qualité et de la conformité des travaux réalisés, 

✓ Proposition des formations nécessaires aux agents en fonction des besoins du service, 

✓ Attention particulièrement portée à la bonne utilisation du matériel et de son entretien, 

✓ Veille au respect des règles d’hygiène et de sécurité. 

 

- D’apporter les réponses techniques aux différentes demandes des administrés, en collaboration avec 

l’assistante du service,  

- De participer à l’élaboration du budget du service et d’assure son suivi. 

 

Spécificité du poste :  

Polyvalence et participation aux travaux des autres services à la demande de la hiérarchie. 

 

SAVOIRS :  
• Maîtrise des techniques de fleurissement et d’entretien des espaces verts. 
• Lecture de plans d’aménagements. 
• Connaissance des normes environnementales, de l’utilisation des produits phytosanitaires. 
• Connaissance des règles d’hygiène, de sécurité et de sécurisation, des conditions de travail. 



 
• Aptitude à la conduite d’engins et matériels spécialisés. 
• Utilisation et entretien des outils et matériels techniques. 
• Capacité à diagnostiquer, contrôler et assurer une maintenance de premier niveau. 
▪ Maitrise du fonctionnement des collectivités territoriales. 
▪ Connaissance des procédures administratives et comptables, des règles de la commande publique. 
▪ Maîtrise de l’outil informatique souhaitée. 
 
SAVOIR FAIRE : 
• Encadrer, animer et motiver une équipe (management participatif). 
• Faire preuve d’autonomie et de rigueur dans l’organisation du travail. 
• Savoir travailler en équipe et s’adapter aux situations. 
• Être disponible et force de proposition. 
▪ Communication assertive avec les différents interlocuteurs, internes et externes à la collectivité. 
 
SAVOIR ETRE :  
• Être ponctuel, assidu et impliqué dans ses missions. 
• Avoir le sens du service public et du travail bien fait. 
• Faire preuve de respect envers les usagers, les collègues et la hiérarchie. 
• Être soigneux, rigoureux, attentif à la qualité et à la sécurité. 
• Montrer de la réactivité face aux imprévus et un bon sens de l’organisation. 
• Avoir le sens de l’initiative et être force de proposition pour améliorer les pratiques. 
 
 
QUALIFICATIONS REQUISES :   
• Diplôme en Aménagement ou travaux paysager (CAP ou BEP minimum) ou une solide expérience dans le 
domaine.  
• Permis de conduire obligatoire. 
• Autorisation d'intervention à proximité des réseaux (AIPR) serait un plus. 
 
 

Emploi permanent à Temps Complet. 

Rémunération fixe + primes (RIFSSEP). 

Rythme de travail annualisé générant 13 RTT. 

Participation mutuelle et prévoyance, comité des œuvres sociales, CNAS.  
 


